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DE.<mE~A:RR~rES; ,DECISIONS ET CIRCULAIRES 
., 

PREMIER MINISTÈRE 

IIJECRET N0 58-13 du 7 mars 1958 conuoquUJlll le 
collège électoral en vue deB électiQ{l;s à la ch€lmbre 
'dell députés. 

Le Prem~r Ministre; 
'Vu .e décret nO 56.841 du 24 a06t 19:'16 Portant statut du 

Togo, modifié par les décrets· n°· 51~3~ du 22 mars 1951 et 
58.181 du 22 février 1900; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 19f16, déterlDÎn&1lf: 
dans te cadre du décret du 24 aollt 1956 portant statut du Togo, les 
pouvoirs du Gouvernement de ia _ République autOllome du 
Togo et ceux réservés à i'Assemblée Législative, modifié par 
b loi nO 51.13 du 28 mars 19m'; 

Vu bloi n' 58-30 du 20 février 1900 relative à l'élection 
des députés à .'Assemblée Législative; 

Le cOII8I'it de cabinet entendu, 

DECRETE : . 

ARTICLE PREMIER. - Le collège électoral est con­
voqUé pour le 27 avril 1958 en vue de procéder à 
l'élection des députés à la Chambre des Députés. 

ART. 2. - Le scrutin .sera ouvert à sept heure~ 
et clos à dix-sept heures. 

ART. 3- - Le Ministre d'Bat, chargé q,e l'IntérieUl~ 
et des Postes et Téléeommurucations, est chargé de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal officiel de la République du Togo et pal'tout 
où besoin sera. 

Fa,it à Lomé, .le 7 ma~s 1958 
N. GRUNITZKY. 

DECRET N0 58-15 du 7 mars 1958 modifiant lesi 
'décrets dtM 3 janvier et 11 Q/Jril 1914, ayaint 
pour <Jbiet d'assurer le secret et la li~eTlé du. lJo:ej 
ainsi que la st{1c.érité des, optrnqona él~ctorale8. 

Le Premier Ministre, 
Vu !e décret n' 56.841 du 24 aotit 1936 pOrtant statut du 

Togo, modifiti par ka décrets nGe 51.339 du 22 mars 1951 et 
58.181 du 22 février 1900; 

Vu la loi nO 58-30 du 20 février 1900 relative à l'électi~ 
des membres de t'Aüemblée LégisLative, et notamment &on 
artide 19; 

.. 
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Vu tes décrets des 3 janvier et 11 avril 1914 portant 
règ!ement d'administration publique pour l'application de la 
toi du 29 juillet 1913 ayant pour objet d'assurer le secret et 
lia liberté du vote, aÙlsi que la sincérité des cpêrations électorales; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTiCLE PRE~l1ER. - L'article 3, alinéas 2 et 3' 
du décret des 3 janvier et 11 avril 1914 est modifié 
~iDSi qu'il suit: 

«Ces .enveloppes SJllt fournies par le \rouverne­
ment». 

« Elles "seront Qpaques, non gommée6, frappées 
«d'.un timbre à date et de type uniforme (pour 
II: chaque ciroonscription électorale ». 

ART. 2. - L'article 7 du dœl"et des 3 janvier el 
11 avril 1914 est abrogé. 

AR'!'. 3. L'article 8 du décret des 3 jamiel' et 
11 avril 1914 est modifié 'ain'ii qu'il suit: 

li: :Art. 8. - après la clôture du scrutin, il sera 
« procédé ~u dépouillement de, la manière suivante : 
«~a boîte du scrutin esit ouverte et le nombre des 
«lenYelopp~ est vérifié· Si œ n9mbre est plus grand 
II: 'ou moindre que cielui des émargements il en est 
« fait mention a1J procès-verbal. Le, bureau désigne par­
«mi lesélecte.urs présents un oertain nombre d;; scr,u­
«~ateurs sachant lire et écrire .lesquels se divisent 
«par tables de quat~ au moins,. Si plusieurs can­
<1. ldidats sont en présence, il leur sent permis de 

:« "ésigner respectivement les scrutateurs, lesquels de­
«'Vront êLre répartis également aulant que poOs,sible 
«Ipar chaque table de dépouillement. Dans ce cas, 
«~es noms des électeurs proposés seront l't'mis au 
«président, une heure avant la clôture du scrutin, 
«pour que la liste, des scrutateurs par table puisse 
« êLre établie avant le début du dépouillement. En 
«\CalS d'ins,uffisance du nombre de scrulateurs, le 
«(président et ~s membres du bureau peuvent pa.r­
,,'ticiper eux-mêmes an dépouillem'ent. Le président 
«;répartit entre les diverses tables les enveloppes à 
«lvérifier. A chaque tabl<", J'un des scrutateurs exlrait 
«~e buU~tin de chaque enveloppe et le pass.e déplié 
«Il un autre scrutateur; celUI-ci le lit à haute voix: 
«.es noms portés sur les bulleUns sonl relevés pal' 
« deux scrutateurs au moins sur des listes préparées 
fi tà cet effet. Si une enveloppe contient plusieUl'!\ 
"bulletins, le vote est nul, quand œs bulletins por­
{( l.ent des listes et des noms difféœnts; ils ne comptent 
«<jue pOUl' un seul qua;nd ilS déjsignent la mpme 
«lisle ou le même candidat,. 

ART. 4. - L'article 9, alinéa 1 du décret des 3 
janvier iet 11 avril 1914 est modifié ainsi qu'il suit : 

«Art. 9. - Le,s ,bulletins blancs, ceux ne contenant 
«pa!; une désÎp;llation suffisante ou d~s lesquels les 
«votants se ,sont fait connaître, les bulletins trouvés 
e dans la boîte sans ~nveloppe ,ou dans des enveloppes 
e non réglementaires, les bulletins écrits sur papieL' 
«de couleur autre que cel~ choisie pal' le candidat 
,c;o,u par ,la liste (art. 12,}oi du 23 ma11951), les bul­
e IetPl& portant de,8 signes ~utres que ceux choisis par 
c le candidat ou par 1:a liste, les bulLetins ou envelop­
~ pg portant d~~ signes ~térieur5 ,ou extérieurs de 

c reconnaissance, 'les bulletins ou enveloppes portant 
il: ~ mentions injurreœ>es pour les candidats ou pour 

e d~ tiers, les bulletins portant sur des candidats dont 

e la 'candidature n'a pas ~té enregistrée, les bulletins 

Il: ,écrits sur papier d:e couleur autre que celle attribué 

fi au candidat; les bulletins portant un signe autre que 

e celui :attribué au candidat, n'entJ:1ent pas en compte 

e dans le résultat du dépouillement. l) 


ART. '5.- L'al'ticle ~O du décret des 3 janvier et 

11 ,avril 1914 est .modif~é ainsi qu'il suit: 


c Les procès-verbaux des opérlJtions électorales de 

e chaque 'bureau de vote sont rédigés en double. 


t: Ils ~ont adressés au chef de la circonscription ad­
t: min~trative dont dépend la circon~cription électoOrale. 

c L'un des exemplaires du procès-verbal est déposé 


. e a1:l ~crétariat de la cirl'onscription admin,i&tr,Bjtive. 

e L'autre est envoyé immédiatement sous pli scellé a,u 

c Ministre d'Etat, chargé de l'Intérieur et des Postes 

cet TéJéeommunications. » 


ART. 6. - L'article 11 du <lé,cret des 3 janvie,-:~ 
11 avril 1914 est modifié ainsi qu'Il suit: . J 

e Le 'recensement général des votes pour chaque 
e circonscription ~lectorale se fait ~n public à Lomé 
e,tu palais de justice. Un .=e,résentant de chaque 
c candidat peut assister auX ope.rations de la. commis­
e ~ion (le l'~oonsement pour la circonscription électo­ l 
e l'ale ide ce candidat. Les décisions de la commission 1 
c d~ recenscment doiv·ent être prises à la majorité! 

1 

e des voix.» 
ART. 7. - L'article 12. aH.néa 1, du décret des 3 


janvkr ~t 11 avril, 1914 ~st modifié ainsi qu'il suit: 

e En dehors des cas spécialement prévus par les 

e dispositions des lois et décI"etsaC'tuellement en vi­
e gueur, 'quiconque, soit dans ,une commission ad mi­
<: nistrative 'ou municipale, soit dans un bUl;eau de 
"vote ou dans les bureaux de l'administration, avant,' 
«pendant .ou après un ,Scrutin, aura, parinobserv~­
«tion volontaire de la loi ou des règlements ou par 
«tous autres actes frauduleux; vÎolé ou tenté de vio­
«IcI' le secret du ,Vote, porté atteinte ou tenté de 
«porter atteinte à sa sincérité,empêché ou tent;~ 
"a'empêcher 1es opérations du iicrutin, ou qui eh 
c aun 'changé ou tenté de changer le~ résultat, ser~ 
«puni d'une amend~ de 24.000 francs à cent vingt 
e mille francs (24.000 à 120.000) et d'un emprison­
«nement d'un mois à un an ou de l'une de ces deux _ 
t: peinesscutement. » 

ART. 8. L'article 14 du décret des 3 janvier et 
11 avril 1914 est ,modifié ainsi qu'il suit: 

«Les dispositions des articles 479 à 503 du code 
c ,d'instruction criminelle seront désormais inapplicables 
e aux crimes et aux délits ou à leurs te,ntatives qui 
«auront été commis dans le but de favoriser ou de 
c combattre une candidature, de quelque nature qu'ell~ 
«soit. » 

ART. 9. - L'article 15 du décr'et des 3 janvier et 
11 ,avril 1914 ,est .modifié ainsi qu'il suit: 

«Des affiches contenant le texte du décret des 3 

Il 
c janvier ~t 11 avril 1914 modifié par Je présent dé­
</. cret, seront fournies par l'administra~ion et placard~es 
c pal' '.~ ~o!n~ dç f.admillif!tration de la commune 9u 

.. 
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,e.~ !la circonscripti;on adminiStrati~; à la porte des 
emalr~ ~t ~s bureaux <ka cbefs de clre:onscriptions; 
!e pendant la p§r~odp, élector,u.le, et à la porte de cha­
rc.qu:e! !b~u, d,t) vote; Je jO,ur du scrutin. :t 

UT.. 110.' P. l)e ;M,inistre. d'Etat, chargé de l'luté. 
rieu,r ~t .~ ~O!!~ ~t Télé,communications est eharg~ 

d~ l'~xépution du ~ré8ent ,décret qu,i sera puhl,i,~ ~!! 
1.o~maloffici,eI ~ la ,R,épuhliq~ du Togo. 

:Irait à ~mé, le 7 m,a~ 1958. 
N. GRUNI'!ZKY.: 

--- ,~_.__.--,,~------_._-,-,-,--,-'''------'--------------~~'-"-~"-~~"-_. 
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